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B8-1220/2016 

Résolution du Parlement européen demandant l'avis de la Cour de justice sur la 

compatibilité avec les traités de l'accord envisagé entre le Canada et l'Union européenne 

dit accord économique et commercial global (AECG) 

(2016/2981(RSP)) 

Le Parlement européen, 

– vu l'accord envisagé entre le Canada et l'Union européenne sur l'accord économique et 

commercial global (AECG), 

– vu la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de l'accord économique 

et commercial global entre le Canada, d'une part, et l'Union européenne et ses États 

membres, d'autre part1,  

 

– vu l'article 218 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, en particulier ses 

articles 6 et 11, 

– vu l'article 108, paragraphe 6, de son règlement, 

A. considérant que le 27 avril 2009, le Conseil a autorisé la Commission à négocier, au 

nom de l'Union européenne et de ses États membres, un accord d'intégration 

économique avec le Canada; 

B. considérant que le 12 septembre 2011, le Conseil a adopté une recommandation de la 

Commission relative à la modification des directives de négociation pour la conclusion 

d'un accord d'intégration économique avec le Canada, afin d'autoriser la Commission à 

engager des négociations, au nom de l'Union, au sujet des investissements; 

C. considérant que les négociateurs ont conclu les négociations sur l'AECG en août 2014 et 

achevé l'examen juridique le 29 février 2016; 

D. considérant que le texte de l'accord présenté au Conseil, qui doit être conclu, signé et 

appliqué à titre provisoire, comprend un chapitre sur les investissements (chapitre huit), 

qui inclut, entre autres, une section consacrée à la protection des investissements 

(section D) et une autre dédiée à la résolution des différends en matière 

d'investissements entre investisseurs et États (section F). 

1. estime qu'il existe une incertitude juridique quant à la compatibilité de l'accord envisagé 

avec les traités, en particulier l'article 19 du traité sur l'Union européenne et les 

articles 49, 54, 56, 267 et 340 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

2. décide de demander à la Cour de justice un avis sur la compatibilité de l'accord envisagé 

avec les traités; 

                                                 
1 COM(2016)0443. 
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3. charge son Président de prendre les mesures nécessaires pour recueillir l'avis de la Cour 

de justice et de transmettre la présente résolution pour information au Conseil et à la 

Commission. 


